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4 jours dans le Queyras, à Ceillac. 
Raquettes ou randonnées selon les possibilités du moment, 

du 16 au 19 mars. 
Nous partons pour un week-end raquettes, si les conditions le permettent, sinon ce sera de la simple 
randonnée. 
Vendredi 16 mars : Départ d’Aix à 8 h 30, environ 3 h de trajet. Nous serons logés au gîte des Baladins dans 
le village, soit dans un dortoir de 12, soit en chambre sur demande. 
Première randonnée (prendre son pique-nique) vers l’Ubac de l’Aval, un petit aller-retour au dessus de la 
vallée du Cristillan. 
P1 – 200 m – 3 h - 8 km. 
Nous prendrons possession du dortoir ou des chambres après la randonnée. 
Soirée et dîner au gîte. 
 
Samedi 17 mars : Prés de Chaurionde. Nous passerons par la Cime du Mélezet, pousserons jusqu’aux Prés 
de Chaurionde et reviendrons par la piste en balcon du bois de Jalavez.  
P1 : 300 m - 5 h - 12 km. 
 
Dimanche 18 mars : Le Col de Bramousse. La montée est assez raide, mais la vue à partir du col en vaut la 
peine. Redescente par Le Villard. 
P2 – 700 m – 4 h – 9 km 
 
Lundi 19 mars : Nous libérerons le dortoir et éventuellement les chambres. Le lac Miroir, nous partirons du 
Pied du Mélezet, redescente par la cime du Melezet. 
P2 – 540 m – 3 h -  8 km 
Retour à Aix. 
 
Vous pouvez visiter le site internet du gîte Les Baladin : http://www.lesbaladins.com/ 
 
Prix du séjour en demi-pension. 
Demi-pension en dortoir 12 places (douche + lavabo + WC sur le palier) : 125 € (taxe de séjour et EIT 
comprise) 
Chambre 1 personne avec lavabo :  138 € (taxe de séjour et EIT comprise) 
Chambre 1 personne avec douche :  148 € (taxe de séjour et EIT comprise) 
Chambre 2 personnes avec douche :  144 € (taxe de séjour et EIT comprise) 
Chambre 2 personnes avec douche et WC : 155 € (taxe de séjour et EIT comprise) 
Assurance annulation en option : 8 € 
Covoiturage : 22 € + autoroute (25,60 € par véhicule, à diviser entre les occupants du véhicule). 
La location de raquettes est possible sur place, par exemple chez Sport 2000, dans le village, 7 € la journée. 
 
Inscription auprès d’Yves RICHARD -  courriel : pasygui@club.fr tel : 04 42 21 92 57  ou   06  11 07 26 13 
                           M’indiquer si vous êtes susceptible de prendre votre voiture. 
 
Paiement à l’AEP, chèque ou espèce. 
Prendre un pique nique au moins pour le vendredi. Les pique-niques au gîte coûtent 9,80 €. 
Autre. Prendre des vêtements chauds, gants, bonnet, etc. 
 

 


